
Procédure d’inscription en ligne aux formations de la MDC 

Les inscriptions en ligne aux formations de la MDC sont possibles à compter de janvier 2026. Vous 
trouverez ci-dessous la procédure, très simple, qui vous permettra de vous inscrire à partir du portail 
de la médiathèque. 

1 – Créer la fiche d’un membre de l’équipe ou mettre à jour la fiche existante d’un membre de 
l’équipe 

Il vous est demandé dans une première étape de mettre à jour votre fiche individuelle, afin que vous 
y indiquiez, si ce n’est pas déjà le cas, vos adresse mail et numéro de téléphone personnels. Comme 
nous vous l’avons indiqué dans le courrier qui accompagnait le programme des formations 2026, ces 
éléments sont indispensables au bon déroulement des formations dans l’année. Vous trouverez les 
mentions relatives au règlement général de protection des données (RGPD) en suivant ce lien : 
https://www.lecturepublique18.fr/je-suis-un-e-professionnel-elle/boite-a-outils/travailler-avec-la-
mdc/4253-inscription-aux-formations-de-la-mediatheque-departementale-protection-des-donnees 

Procédure pour modifier vos données :  

► Sur le portail de la MDC (https://www.lecturepublique18.fr), connectez-vous sur le compte de 
votre bibliothèque. 

► Cliquez  

- sur « Bonjour bibliothèque de… » 
- puis sur « Informations dépôt » 
- puis sur « Liste du personnel » 
- puis sur « Ajouter » 

 

 



 

► Complétez ou modifiez la fiche qui s’est ouverte, puis validez. 

 

Vous pouvez ensuite vous déconnecter et procéder à la demande d’inscription aux formations. 

 

 

 

 

 



2 – Procédure d’inscription en ligne 

Sur le portail de la MDC (https://www.lecturepublique18.fr), sans vous connecter au compte de 
votre bibliothèque,  

- allez dans la rubrique « Je suis un(e) professionnel(le) » 
- accédez à l’article « Toutes les formations » 
- cliquez sur « Programme des formations 2026 » 
- en bas de page, vous trouverez les liens menant à toutes les formations 

 

- choisissez une formation et cliquez sur «s’inscrire » 
- dans la fenêtre qui s’ouvre  

- , 
indiquez nom, prénom, adresse mail personnelle puis sélectionnez votre bibliothèque : 
cliquez sur l’initiale de votre commune puis sur la flèche du menu déroulant 

- cliquez sur le bouton « inscription » en bas à droite  



 

- un bandeau confirmant que votre demande est bien enregistrée apparaît en haut de l’écran : 

 



Pour chaque demande, vous recevrez un courriel automatique d’accusé de réception, depuis 
l’adresse bdp18 contact@mediatheque.departement18.fr. Au cas où vous ne recevriez pas ce 
message, pensez à vérifier qu’il n’est pas arrivé dans vos spams. 

Une fois la date limite d’inscription passée, soit un mois environ avant la date de la formation, vous 
recevrez un message, depuis l’adresse contact@orphee.media, acceptant votre inscription ou la 
refusant, si le nombre de demandes est supérieur à celui indiqué par le formateur. 

 

Comme indiqué dans le courrier évoqué plus haut, il ne sera plus nécessaire d’envoyer à la MDC un 
bulletin signé du maire de votre commune si votre inscription est acceptée mais il vous appartiendra 
de le prévenir en vue, notamment, du remboursement de vos frais de déplacement. 

En 2026, la MDC acceptera encore des inscriptions avec le bulletin papier pour ceux qui le 
souhaitent ; en 2027, l’inscription en ligne sera obligatoire. 

 


